Termes de Références CAP Perception des droits

Justification
Depuis la ratification par la Mauritanie de la Conventions relative aux Droits de l’Enfant (19991), de ses protocoles additionnels (2002), de la Convention d’Ottawa, de la Charte Africaine des droits de l’enfant et  du protocole de Maputo, le Gouvernement a mis en place un programme de promotion des droits en collaboration avec les Nations Unies. Ceci  porte sur la vulgarisation des conventions et l’harmonisation des législations nationales avec les dispositions internationales et la création d’un mouvement National de l’Enfance qui promeut et ancre une culture des droits de l’enfant. Il a également entrepris  une reforme de la justice juvénile conforme aux normes internationales, mis en place des mécanismes institutionnels (CNE, Ministère de l’enfance, cts enfance etc.) et a opté pour le plaidoyer pour les droits de l’enfant comme stratégie opérante pour asseoir une culture de droit pérenne polarisée sur l’enfant. 
La Mauritanie  a continué à améliorer son système de reportage pour le Comité des droits de l’enfant a travers la soumission de deux rapports (initial et périodique) et la mise en œuvre des recommandations émises par ledit comite et a accompagné le processus d’un Monde Digne des enfants par le truchement de la participation a la session spéciale (2002), à la session commémorative (2007), par l’adoption d’un plan d’action et la soumission d’un rapport de progrès (WFFC +5). 
Parallèlement, un vaste mouvement national de l’enfance  constitué d’alliances et de réseaux de tous les acteurs clés tant au niveau de la société civile, qu’au niveau des législateurs et des services techniques de l’Etat (parlementaires, maires, journalistes, Imams, médecins, leaders traditionnels) a renforcé le plaidoyer et la vulgarisation des 
Droits de l’enfant.
Une nouvelle option stratégique qui promeut le partenariat pour les droits à travers une approche droits humains basée sur les résultats et sur l’évidence est désormais à la base du Cadre d’Action  des Nations Unies pour le Développement(UNDAF) en perspective du renforcement de la gouvernance et des droits humains et de l’atteinte des OMDs. 
Cet élan se déroule d’un contexte politique et de gouvernance instable et d’une évolution en dent de scie avec des progrès rapides et des rechutes tout aussi profondes. La construction d’un Etat de droit est sujette à une lame de fond et laisse apparaître des lignes de fractures qui risquent de remettre en question les acquis.
L’absence d’indicateurs mesurables et d’évaluation des programmes et actions menées dans le domaine de la promotion des droits n’aide pas  la vision  quant à l’impact et résultat obtenus et rend difficile l’analyse de la situation, la planification stratégique, le suivi et l’intégration à un  moment crucial où la mise à l’échelle, l’appui technique, l’accélération et l’approche programme constituent des orientations stratégiques prioritaires. 
Le risque serait grand pour l’atteinte des OMDs si on ne pourrait répondre aux questions suivantes. Apres toute ces stratégies développées et actions mise on doit se poser les questions à savoir :

Qu’est ce qui a changé depuis la ratification de la CDE?

Quelles actions avaient été menées pour induire ce changement ?

Quel est l’état actuel de la CDE en Mauritanie ?

Quelle est l’implication de la population ?

Les communautés ont elle conscience des Droits et plus particulièrement des droits des enfants ?

Quelles sont les forces et les faiblesses ?

Quelles sont les contraintes a pouvoir adresser ?

Quelles sont les opportunités sur lesquelles on peut s’appuyer ?

Y’a-t-il eu des exemples concrets de réussite que l’on peut mettre a l’échelle ?

Quel a été le rôle de la Société civile ?

Quelles peut ont en tirer ?

Comment évalue t-on l’action de l’état ?
Quel rôle des leaders (politique, religieux etc….) ?

Une série de questions et d’autres a répondre pour une bonne vision de la prochaine stratégie de promotion des droits des enfants en Mauritanie. Ceci est d’autant stratégique que nous situons à 7 ans de l’échéance des OMDs. 

En Marge de tous ces questionnements et plus particulièrement pour ceux liés aux aspects comportementaux, une analyse de base sur la perception de ses droits, sur les attitudes et pratiques liées aux droits de l’enfant est nécessaire.
Objectifs de l’enquête
Cette enquête constitue une première phase de l’évaluation de la vulgarisation des droits de l’enfant, l’impact des programmes mis en œuvre pour la perception et l’ancrage d’une culture des droits de l’enfant. Elle vise entre autre a faire l’analyse du partenariat et des différents modes et canaux de communication utilisés dans la dissémination  des contenus de la CDE  ainsi que les dispositions des autres conventions internationales et des législations nationales.
Au moment où les programmes de promotion des droits s’élargissement et mettent en jeu des logiques,  de stratégies, des enjeux et des acteurs nouveaux ce manque de connaissance de la portée et de l’impact des programmes de plaidoyer pour les droits se répercute négativement sur la planification, le suivi et donc la réalisation de résultats probants. La nécessité de quantifier les progrès et déceler les pesanteurs et les résistances quant à une internalisation des droits en terme d’harmonisation législative et à leur intériorisation en terme de pratique  et de changement de mœurs devient impérieuse. 
La relative nouveauté des droits de l’enfant et la différence dans les modes normatifs et dans le système de valeur rendent complexes et multidimensionnelle les perceptions et les pratiques dans ce domaine.
Pour cela l’enquête CAP s’attèlera surtout à : 
· Apprécier et analyser les connaissances, attitudes et pratiques des communautés, des décideurs et des acteurs de la société civile par apport aux droits des enfants

· Répertorier les comportements actuels, les comportements alternatifs, les antécédents et conséquences des comportements par rapport aux droits de l’enfant

· Identifier les canaux de communication appropriés du point de vue des populations cibles

· Indiquer les médias auxquels ils ont accès et ceux qu’ils préfèrent

· Identifier les agents de changements, les leaders d’opinion, les coutumes locales, les réseaux communautaires, les groupes d’intérêts capables de promouvoir les droits,

· Définir et calculer certains  indicateurs pour le suivi des programmes de promotion des droits
La portée de l’enquête

L’enquête couvrira les principales zones d’interventions du Système des Nations Unies et des autres  intervenants clé dans la promotion des droits de l’enfant et dans la perspective de la mise à l’échelle et portera en plus de l’analyse des connaissances et pratiques sur une étude documentaire exhaustive sur la protée et les actions des programmes de promotion des droits en terme de stratégie, d’interventions, de financement et de partenariat, sur l’analyse des contraintes et des opportunités dans le cadre d’une vision programme.
L’analyse portera essentiellement sur :
· L’historique et les tendances du plaidoyer pour les droits

· Les principaux résultats du programme promotion des droits

· Le contenu des messages et la portée de la diffusion

· Les changements en termes de comportement et de perception

·  Le partenariat, les ressources et les capacités humaines et institutionnelles engagés dans la promotion des droits
· Les contraintes majeures et les pistes de synergie et de convergence
Résultats attendus 

Une enquête CAP couvrant l’ensemble des zones d’intervention du Système des Nations Unies sont organisés,

Un rapport analytique de cette enquête et des résultats :

· Elaboration de la méthodologie,

· Supervision des opérations de terrain,

· Traitement informatique  des données et analyse

Méthodologie

L’enquête couvrira les principales zones d’interventions du Système des Nations Unies et des autres  intervenants clé dans la promotion des droits de l’enfant et dans la perspective de la mise à l’échelle et portera en plus de l’analyse des connaissances et pratiques sur une étude documentaire exhaustive sur la protée et les actions des programmes de promotion des droits en terme de stratégie, d’interventions, de financement et de partenariat, sur l’analyse des contraintes et des opportunités dans le cadre d’une vision programme.

L’analyse portera essentiellement sur :

· L’historique et les tendances du plaidoyer pour les droits

· Les principaux résultats du programme promotion des droits eln liaison avec les stratégies développées ;

· Le contenu des messages et la portée de la diffusion

· Les changements en termes de comportement et de perception

·  Le partenariat, les ressources et les capacités humaines et institutionnelles engagés dans la promotion des droits

· Les contraintes majeures et les pistes de synergie et de convergence
Choix d’un échantillon assez représentatif de la population à étudier (Zones d’interventions UNDAF et UNICEF).  Un questionnaire couvrant tous les domaines d’investigation. Des focus group seront organisés pour mettre l’accent sur certains aspects de l’enquête. 

La méthodologie utilisée est celle de l’enquête par questionnaire, les focus groupes et les entretiens conformément avec la méthodologie d’enquêtes consacrée dans le domaine.

Produits à rendre

· Un Rapport analytique détaillé

· Un résumé exécutif qui sera ainsi structuré :

1. Contexte

2. Objectif

3. Méthodologie,

4. Principaux résultats

5. Conclusion et recommandation,

6. Leçons apprises (optionnel)

Profil

Le consultant doit avoir le profil suivant :

· sociologue, spécialiste en communication ou statisticien

· Ayant une formation et une bonne expérience dans la conduite, la conception et l’analyse des enquêtes,

· Justifiant d’une  expérience d’au moins cinq dans ce domaine, 

· Avoir de bonnes notions de conception, de gestion et de du suivi et évaluation des programmes,

· Tout travail effectué dans le cadre du SNU ou des organismes ou ONG Internationales serait un atout.

La connaissance parfaite du Français (écrit et orale) est exigée et la connaissance de l’arabe et des langues nationales   est un atout. 

Durée

45 jours
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